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PREAVIS No 02-2023 «RAPPORT DE GESTION 2022» 

 
RAPPORT AU CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L’ASEL  

PAR LA COMMISSION DE GESTION 
 

Séance du Conseil intercommunal du 15 juin 2023 

 
 

 
 
La Commission de gestion, composée de Mesdames Anne Schranz, Daphnée 
Schäppi et de Monsieur Jean-François Spring a procédé à l’examen du préavis lors 

de sa séance du 5 juin 2022 dans les locaux de la Police de Pully. Elle a siégé seule, 
puis en présence de M. Jean-Marc Chevallaz, président du CoDir et du Lt-colonel 
Dan-Henri Weber, commandant de police. 

 
 

Préambule 
 
Comme chaque année, la Cogest relève l’excellente qualité du Rapport de gestion, 

aussi bien dans sa présentation que par les informations complètes et pertinentes 
qu’il contient. De plus Messieurs Weber et Chevallaz ont renseigné avec 

compétence la Cogest sur tous les sujets qu’elle a désiré aborder. Qu’ils en soient 
ici remerciés. 

 
 
Année 2022, retour à la normale 

 
L’année 2022 montre un retour à la normale après 2 années fortement influencées 

par la pandémie de Covid-19. Ainsi, les différents indicateurs (criminalité, 
interventions, etc.) retrouvent leur niveau d’avant, et la nature des missions 
revient à une situation classique. 

 
Recrutement, bien-être des collaborateurs 

 
L’année 2022 a été caractérisée par la difficulté à recruter du personnel. Ce 
phénomène devrait encore malheureusement s’accentuer dans les années à venir. 

Il est toujours plus difficile de trouver des candidats avec le bon profil et le bon 
niveau de formation pour être directement efficaces. Certains collaborateurs 

choisissent également de changer de carrière au bout de 10 ou 20 ans de service. 
La police cantonale et la gendarmerie sont de gros concurrents sur le marché du 
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travail. De plus, les cantons de Genève et du Valais ont annoncé qu’ils allaient 
augmenter leurs effectifs et donc recruter plus de monde. Actuellement, les 

formations ne compensent plus les départs. Notre police a donc la volonté 
d’engager des aspirants et de les former afin de garantir l’effectif nécessaire à 
terme. Des formations peuvent ainsi être payées si les futurs collaborateurs 

s’engagent à rester un certain temps dans le corps de police. 
 

Au cours de l’année 2022, l’effectif a été en-dessous du budget, 59.2 EPT contre 
61.8 au budget, soit un manque de 2.6 EPT. Il nous a été indiqué que la qualité 
de service n’en a pas souffert, grâce à la flexibilité offerte par le pool de Police de 

Proximité, les ASP et les policiers en formation, qui ont pu être réaffectés à des 
missions différentes pour assurer le socle sécuritaire de base. Le prix à payer est 

parfois un peu moins de visibilité sur le terrain. 
 

Si le recrutement est difficile, il est d’autant plus important de conserver les 
collaborateurs en place. A cet effet, notre police dispose d’un certain nombre 
d’avantages : un commandement facilement accessible, une ligne de conduite 

claire, et le fait que tout le monde soit stationné dans un même poste. Il faut 
relever que la Police Est-Lausannois est l’un des corps qui a proportionnellement 

le moins de démissions. 
 
Collaboration ASEL – APOL 

 
Après la fin de l’état d’urgence Covid, la collaboration avec l’APOL s’est poursuivie. 

On parle actuellement plutôt d’une collaboration opérationnelle que de fusion. Une 
analyse est en cours mais doit faire face à des difficultés liées aux bases légales à 
remplir par chaque corps, aux procédures particulières de chacun des corps ainsi 

qu’aux différences liées à la zone géographique couverte par chacun. 
 

Surveillance du trafic et radars 
 
La situation des chantiers, notamment en Ville de Pully, a rendu quelques systèmes 

de surveillance automatique du trafic inopérants pendant les travaux. Cette 
situation est maintenant revenue à la normale. Les radars mobiles, installés sur 

de plus longues périodes, ont permis de surveiller plus de véhicules, pour un 
nombre de campagnes de contrôles relativement stable. 
Les endroits où sont placés les radars sont choisis par tournus dans une liste 

d’endroits dangereux. Il arrive également que des contrôles soit effectués à la suite 
d’une demande de citoyens. Les endroits retenus doivent toutefois être 

compatibles avec la pose d’un radar. 
Il faut noter que, dans le domaine de la prévention, la police dispose également 
de systèmes Visispeed permettant de rendre les citoyens attentifs à leur vitesse 

dans des endroits critiques. 
 

Perspectives 
 
Le Canton de Vaud va accueillir de plus en plus de grands événements, avec 

notamment plusieurs équipes de football au plus haut niveau en Suisse Romande. 
Pour de tels engagements, tous les corps de police sont mis à contribution par 

solidarité. Il y aura inévitablement par moments moins de visibilité sur le terrain 
dans notre région. 

Cela illustre bien la nécessité de maintenir un effectif en ligne avec le budget pour 
être à même de répondre aux différentes sollicitations. 
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Préavis 

 
Le rapport de gestion étant suffisamment clair et les questions financières ayant 

déjà été soulevées lors de l’examen des comptes, les commissaires n’ont eu que 
quelques remarques à son sujet. 
 

Page 19 : Réception Police Secours : Si le nombre de 9'500 personnes passées au 
guichet peut sembler énorme, il est à mettre en relation avec l’ouverture du poste 

365 jours par an et 24h sur 24. Ainsi, cela représente 26 personnes par jour, soit 
un peu plus d’une personne par heure en moyenne 
 

Page 20 : Statistique accidents : Si les interventions suite à des accidents avec 
dommages matériels seuls diminuent, c’est que les conducteurs ont toujours plus 

tendance à s’arranger à l’amiable. 
 

Page 21 : Véhicules trouvés : L’augmentation du nombre de cycles signalés est 
liée à une nouvelle procédure mise ne place pour répondre aux signalements de la 
population. 

 
Page 24 : Unité prévention : La diminution des patrouilles préventives est à mettre 

sur le compte d’une nouvelle manière de les mesurer, plus restrictive que par le 
passé et qui reflète mieux les véritables actions de prévention.  
 

Page 33 : Amendes d’ordre : Quelques erreurs se sont glissées dans les 
graphiques. Tableau des amendes d’ordre sans vitesse, le chiffre pour 2022 est de 

9290 et non 7707 (détail des communes à mettre à jour). Graphique statistique 
des AO pour stationnement, le chiffre 2022 devrait être de 7707 et non de 9504.  
 

 
Conclusion 

 
C’est à l’unanimité que la Commission de gestion vous recommande d’approuver 
la gestion relative à l’exercice 2022 et de donner décharge au Comité de direction. 

 
 

Pully, le 6 juin 2023 
 
 

 
Anne Schranz, Pully      Jean-François Spring, Paudex, 

Présidente       Rapporteur 
 
 

 
 

 
Daphnée Schäppi, Savigny     
 
 


